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I. ANCIENNETÉ REQUISE POUR PARTICIPER AUX CONCOURS INTERNES 
 

 

 

Pour l’accès aux corps d’Assistant ingénieur (AI), (catégorie A) 
 

  

Extrait du décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié  

Des concours internes sur titres et travaux, pouvant le cas échéant être complétés d'épreuves, sont 
ouverts aux fonctionnaires et agents de l'État, des collectivités territoriales et des établissements publics 
qui en dépendent, y compris ceux visés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires et magistrats ainsi 
qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. 

Les candidats doivent être en fonctions à la date de clôture des inscriptions et justifier, au 1er janvier de 
l'année au titre de laquelle est organisé le concours, de quatre années au moins de services publics. 

Ces concours sont également ouverts aux candidats justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de 
laquelle le concours est organisé, de quatre ans de services auprès d'une administration, d'un 
organisme ou d'un établissement mentionnés au 3e alinéa du 2° de l'article 19 de la loi du 11 janvier 
1984 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa. 
 

 

 
Extrait de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifié, article 2 : Les dispositions du présent titre s'appliquent aux personnes qui, 
régies par les dispositions du titre premier du statut général, ont été nommées dans un emploi permanent à temps complet ou à 
temps non complet dont la quotité de travail est au moins égale au mi-temps, et titularisées dans un grade de la hiérarchie des 
établissements ci-après énumérés :  
1° Établissements publics de santé ;  
2° Hospices publics ;  
3° Maisons de retraite publiques, à l'exclusion de celles qui sont rattachées au bureau d'aide sociale de Paris ;  
4° Établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux de l'aide sociale à l'enfance et maisons 
d'enfants à caractère social ;  
5° Établissements publics ou à caractère public pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'exception des établissements 
nationaux et des établissements d'enseignement ou d'éducation surveillée ;  
6° Centres d'hébergement et de réadaptation sociale, publics ou à caractère public, mentionnés à l'article L. 345-1 du code de 
l'action sociale et des familles ;  
7° Centre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre.  
Le présent titre ne s'applique pas aux médecins, odontologistes et pharmaciens mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 6152-1 du 
code de la santé publique.  
Les structures de coopération de droit public auxquelles adhèrent un ou plusieurs établissements mentionnés au présent article 
peuvent être assujetties, pour les personnels qu'elles rémunèrent, aux dispositions prévues aux articles 21 et 22 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, aux 6°, 6° bis et 6° ter de l'article 41 et à l'article 116-1 de la 
présente loi, aux articles 21 et 22 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au contrôle de la 
formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail, ainsi qu'aux dispositions du II de l'article 16 de 
l'ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé. 

Extrait de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, article 19, 
3

e
 alinéa du 2° : 

Ces concours sont également ouverts aux candidats qui justifient d'une durée de services accomplis dans une administration, un 
organisme ou un établissement d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles des administrations et des établissements 
publics dans lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée exercent leurs 
fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente à celle requise par les statuts 
particuliers pour l'accès aux corps considérés. 

 


